
Tableau comparatif des changements 

 

 Maternelle Elémentaire 
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1999 2023 1999 2023 

-2 adultes pour la 
classe 
-gratuit et 
obligatoire 
-autorisation du 
directeur 
-pas d’assurance 

 
 

N’existe plus, 
voir sortie sans 

nuitée 

– enseignant seul 
pour la classe 
– gratuit et 
obligatoire  
– autorisation du 
directeur  
– pas d’assurance 

– enseignant seul 
pour la classe 
– gratuit et 
obligatoire  
– autorisation du 
directeur  
– pas d’assurance 

So
rt

ie
 s

an
s 

n
u

it
ée

 

– 2 adultes pour 
16 élèves puis 1 
pour 8 
– gratuit si sur le 
temps scolaire 
(hors pause 
méridienne)  
– obligatoire si sur 
le temps scolaire 
(hors pause 
méridienne)  
– autorisation du 
directeur  
– pas d’assurance 
si sur le temps 
scolaire (hors 
pause méridienne) 

 
 
– 2 adultes pour 
16 élèves puis 1 
pour 8 
– gratuit ???  
– obligatoire si 
sur le temps 
scolaire (pause 
méridienne 
incluse)  
– autorisation du 
directeur  
– assurance ??? 

– 2 adultes pour 30 
élèves puis 1 pour 15. 
– gratuit si sur le 
temps scolaire (hors 
pause méridienne)  
– obligatoire si sur le 
temps scolaire (hors 
pause méridienne)  
– autorisation du 
directeur  
– pas d’assurance si 
sur le temps scolaire 
(hors pause 
méridienne) 

 
 
– 2 adultes pour 30 
élèves puis 1 pour 
15. 
– gratuit ???  
– obligatoire si sur 
le temps scolaire 
(pause méridienne 
incluse)  
– autorisation du 
directeur  
– assurance ??? 

So
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– 2 adultes pour 
16 élèves puis 1 
pour 8. 
– gratuit ou 
payant 
– facultatif  
– autorisation de 
l’IEN 
– assurance 
obligatoire 

– 2 adultes pour 
16 élèves puis 1 
pour 8. 
– gratuit ou 
payant 
– facultatif  
– autorisation de 
l’IEN 
– assurance 
obligatoire 

– 2 adultes pour 20 
élèves puis 1 pour 10. 
– gratuit ou payant 
– facultatif  
– autorisation de l’IEN 
– assurance 
obligatoire 

– 2 adultes pour 24 
élèves puis 1 pour 
12. 
– gratuit ou payant 
– facultatif  
– autorisation de 
l’IEN 
– assurance 
obligatoire 

 

Il est à noter que pour l’encadrement des activités physiques et sportives spécifiques, il faut 

maintenant uniquement se fier à la circulaire du 12 octobre 2017 vu que celle de 1999 est abrogée. 

 

Tableau réalisé grâce à la lecture du BO par Cyrille Largillier, enseignant et directeur d'école en Seine et Marne. 

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1717944C.htm

